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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
            dossier nº : 19010042 

 
 

ARRÊTÉ 
 

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour rez-de-chaussée, porte gauche (lot 
n°35) de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Pa ris 18 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 24 avril 2019, concluant 
à l’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte gauche (lot n°35) de 
l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème ; 
 
Vu l’avis émis le 1er juillet 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 
 

1. Humidité de condensation : 
Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 
logement ; 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées : 
Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sol, revêtements 
muraux, joints au pourtour des appareils); 

3. Insuffisance de protection contre les intempérie s : 
Due à la vétusté et à la mauvaise manœuvrabilité de la fenêtre de la cuisine ; 
 

4. Insécurité des personnes : 
Due à la dangerosité de l’installation électrique. 

 
 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – Le logement situé bâtiment cour,  rez-de-chaussée, porte gauche (lot n°35) de 
l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème, propriété de Monsieur AINAS Mohand 
Ameziane, domicilié au 1 passage de Melun à Paris 19ème, est déclaré insalubre à titre remédiable , 
par le présent arrêté.  
 
Article 2.  – Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 
 

1. Afin de faire cesser durablement les condensatio ns qui s'y manifestent :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement ; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants.  

2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités : 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 
 

3. Afin d’assurer la protection du logement contre les intempéries : 
Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité de la fenêtre de la cuisine et en cas de 
remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de façade. 
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4. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes :  

Procéder à la mise sous protection mécanique de l’ensemble des câbles électriques présents 
dans le logement.  
 

5. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 

 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. – La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
Article 5. -  – Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies 
de droit et sera redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-
29-1 du code de la santé publique, et les frais de procédure engagés à son  encontre par la ville de 
Paris, du fait que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront 
mis à sa  charge. 
 
Article 6.  – Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
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Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
 
Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 5 novembre 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  

 
Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
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mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
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propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
 - de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
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- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 ; 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
            dossier nº : 17010224 

 
 

ARRÊTÉ 
 

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite sur 
cour (lot n°37)  de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, 
rez-de-chaussée, porte droite sur cour (lot n°37) de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 
18ème ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
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Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 24 avril 2019, concluant 
à l’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite sur cour (lot n°37)               
de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème ; 
 
Vu l’avis émis le 1er juillet 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 
 
1. Humidité de condensation : 

Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées : 
Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sol, revêtements 
muraux, joints au pourtour des appareils). 

3. Insuffisance de protection contre les intempérie s : 
Due à l’absence de vitrage sur l’imposte de la porte d’entrée  

 
4. Insalubrité par référence aux caractéristiques d u logement décent : 

Due à l’absence d’installation permettant un chauffage normal, munie des dispositifs 
d’alimentation en énergie adaptée aux caractéristiques du logement. 

 
 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – Le logement situé  bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite sur co ur (lot n°37)  
de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème, propriété de Madame MOHAMMAD 
Akhtar, domiciliée au 41 rue du général Leclerc 95410 Groslay, est déclaré insalubre à titre 
remédiable , par le présent arrêté.  
 
Article 2.  – Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 
 

1. Afin de faire cesser durablement les condensatio ns qui s'y manifestent :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement ; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants.  

2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités : 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 

3. Afin d’assurer la protection contre les intempér ies dans le logement : 

Agence régionale de santé - 75-2019-11-05-011 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment cour, rez-de-chaussée, porte droite sur
cour (lot n°37) de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

15



Page 3 sur 9 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

Equiper l’imposte de la porte d’entrée d’un vitrage ; 

4. Afin d’assurer la salubrité par référence aux ca ractéristiques du logement décent : 
Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance 
adaptée au volume des pièces à chauffer ;  

5.      Exécuter tous les travaux annexes stricteme nt nécessaires, à titre de complément 
direct, des travaux prescrits ci-dessus, et sans le squels ces derniers demeureraient 
inefficaces.  

 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. – La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
Article 5. -  – Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera  contrainte par toutes les voies 
de droit et sera redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-
29-1 du code de la santé publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de 
Paris, du fait que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront 
mis à sa charge. 
 
Article 6.  – Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
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Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
 
Article 8.  – L’arrêté du 28 juin 2017 susvisé est abrogé. 
 
Article 9.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 5 novembre 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  
 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
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II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
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II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
 - de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
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III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
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I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
            dossier nº : 19010039 

 
 

ARRÊTÉ 
 

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment rue, 2 ème étage, porte droite (lot n°8)                              
de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème 
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 24 avril 2019, concluant 
à l’insalubrité du logement situé bâtiment rue, 2ème étage, porte droite (lot n°8) de l’ensemble 
immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème ; 
 
Vu l’avis émis le 1er juillet 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé 
d’éventuels occupants, notamment aux motifs suivants : 
 

1. Humidité de condensation : 
Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 
logement ; 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées  : 
Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sol, revêtements 
muraux, joints au pourtour des appareils). 

3. Insalubrité par référence aux caractéristiques d u logement décent : 

     Due à  l’absence d’une pièce principale de superficie égale ou supérieure à 9 m2. 

4. Risque de contamination des personnes  : 
-Due à la mauvaise évacuation des eaux et effluents par une canalisation de faible diamètre et 
de faible pente, raccordée sur la descente d’eaux pluviales extérieure en façade sur cour ; 
-Due à la communication directe entre le cabinet d’aisances et le coin cuisine. 

 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – Le logement situé bâtiment rue, 2 ème étage, porte droite, lot n°8  de l’ensemble 
immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème, propriété de Monsieur MAZUET Bernard Georges, 
domicilié au 160 rue d’Aubervilliers à Paris 19ème, est déclaré insalubre à titre remédiable , par le 
présent arrêté.  
 
Article 2.  – Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
avant mise à disposition à des fins d’habitation, à compter de la notification du présent arrêté, à 
savoir : 

 
 

1.  Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent  :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement ; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants.  

2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités  : 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations 
de vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 
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3.    Afin d’assurer la salubrité par référence aux carac téristiques du logement décent :  
Prendre toutes dispositions nécessaires pour qu’au moins l’une des pièces principales du 
logement dispose d’un éclairement naturel suffisant et d’une surface  égale ou supérieure à 9 
m2. 

4.   Afin de faire cesser le risque de contaminatio n des personnes : 
-  Assurer l’évacuation rapide et sans stagnation des eaux et effluents du logement par une 

canalisation proportionnée aux matières à évacuer et de pente suffisante conformément aux 
règles de l’art ;  

- Raccorder réglementairement sur une chute d’eaux usées réservée strictement à l'évacuation 
de ces   eaux la canalisation d’évacuation des eaux usées du logement. Supprimer le 
raccordement existant  sur la descente d’eaux pluviales extérieure ; 

- Exécuter tous travaux nécessaires afin que le cabinet d’aisances n’ouvre plus sur le coin 
cuisine. 

5.  Exécuter tous les travaux annexes strictement n écessaires, à titre de complément 
direct, des travaux prescrits ci-dessus, et sans le squels ces derniers demeureraient 
inefficaces.  

 
 

 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. – La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
Article 5. -  – Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies 
de droit et sera redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-
29-1 du code de la santé publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de 
Paris, du fait que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront 
mis à sa charge. 
 
Article 6.  – Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
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L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
 
Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 5 novembre 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  
 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
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réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
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code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
 - de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
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- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 ; 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
            dossier nº : 19010040 

 
 

ARRÊTÉ 
 

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment rue,  3ème étage couloir droite, porte fond 
du couloir (lot n°13)  de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 24 avril 2019, concluant 
à l’insalubrité du logement situé bâtiment rue, 3ème étage couloir droite, porte fond du couloir, (lot 
n°13) de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème ; 
 
Vu l’avis émis le 1er juillet 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 
 

1. Humidité de condensation :  
Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées  : 
- Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sols, 

revêtements muraux, joints au pourtour des appareils) ; 

- Due au mauvais fonctionnement des canalisations de vidange jusqu’à leur raccordement au 
réseau commun. 
 

3.  Insuffisance de protection contre les intempéri es : 
Due à la vétusté de la fenêtre du logement. 
 

4. Insécurité des personnes  : 
Due à l’état d’insécurité de l’installation électrique, insuffisante, et non pourvue d’un dispositif 
haute sensibilité de protection des personnes contre les risques électriques. 
 

5. Insalubrité par référence aux caractéristiques d u logement décent : 
- Due à l’absence d’installation permettant un chauffage normal, munie des dispositifs 

d’alimentation en énergie adaptée aux caractéristiques du logement ; 
- Due au dysfonctionnement du ballon d’eau chaude. 

 
6. Insalubrité par risque de contamination des pers onnes : 
- Due aux raccordements en série sur une même canalisation du WC à désagrégation 

mécanique, de la douche et du lavabo ; 
- Du au raccordement de cette canalisation sur la descente d’eaux pluviales  extérieure en 

façade sur cour. 
 
 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – Le logement situé bâtiment rue,  3ème étage couloir droite, porte fond du couloir (lot 
n°13) de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème, propriété de Madame DEROCHE 
Virginie Sophie , domiciliée au 21 rue Beaunier à Paris 14ème, est déclaré insalubre à titre 
remédiable , par le présent arrêté.  
 
Article 2.  – Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 
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1.  Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent  :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants.  

2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités  : 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 

3. Afin d’assurer la protection du logement contre les intempéries : 

Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité de la fenêtre du local et en cas de 
remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de 
façade. 

4. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes : 
- Assurer la sécurité des installations électriques  particulières de manière à ce qu’elles ne 

puissent pas être cause de trouble pour la santé des occupants. Prendre toutes dispositions 
pour permettre que la remise en service des installations se fasse en sécurité, notamment par 
le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les autorités européennes. 

5.  Afin d’assurer la salubrité par référence aux c aractéristiques du logement décent  : 
- Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance 

adaptée au volume des pièces à chauffer ;  
- Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer le fonctionnement normal du chauffe-eau 

existant, notamment pour permettre sa vidange sur une canalisation d’eaux usées jusqu’au 
raccordement au réseau commun.  
 

6. Afin de faire cesser le risque de contamination des personnes : 
- Assurer l’évacuation rapide et sans stagnation des eaux et effluents du logement par une 

canalisation proportionnée aux matières à évacuer et de pente suffisante conformément aux 
règles de l’art ;  

- Raccorder réglementairement sur une chute d’eaux usées réservée strictement à l'évacuation 
de ces eaux la canalisation d’évacuation des eaux usées du logement ; 

- Raccorder réglementairement l’évacuation du WC broyeur sur une descente d’eaux vannes de 
l’immeuble, par une canalisation indépendante des autres appareils sanitaires et ne comportant 
pas de partie ascendante. 
 

7.      Exécuter tous les travaux annexes stricteme nt nécessaires, à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces.  

 
 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. – La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 

Agence régionale de santé - 75-2019-11-05-012 - ARRÊTÉ
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment rue, 3ème étage couloir droite, porte fond
du couloir (lot n°13) de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

36



Page 4 sur 9 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
Article 5. -  – Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies 
de droit et sera redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-
29-1 du code de la santé publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de 
Paris, du fait que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront 
mis à sa charge. 
 
Article 6.  – Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
 
Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 5 novembre 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  
 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
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mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
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propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
 - de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
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- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 ; 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
            dossier nº : 19010041 

 
 

ARRÊTÉ 
 

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé bâtiment rue,  4ème étage porte droite, fond du 
couloir (lot n°19)  de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 24 avril 2019, concluant 
à l’insalubrité du logement situé bâtiment rue 4ème étage porte droite, fond du couloir (lot n°19)               
de l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18ème ; 
 
Vu l’avis émis le 1er juillet 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 
 

1. Humidité de condensation : 
Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées  : 
Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sol, revêtements 
muraux, joints au pourtour des appareils). 

3. Insécurité des personnes  : 
Due à l’état d’insécurité de l’installation électrique et à l’absence de dispositif haute sensibilité 
de protection des personnes contre les risques électriques. 
 

4. Insalubrité par référence aux caractéristiques d u logement décent : 
Due à l’absence d’installation permettant un chauffage normal, munie des dispositifs 
d’alimentation en énergie adaptée aux caractéristiques du logement. 

 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – Le logement situé bâtiment rue  4ème étage porte droite, fond du couloir (lot n°19)  de 
l’ensemble immobilier sis 12 rue Léon à Paris 18 ème, propriété de Monsieur KHELIL Arezki , 
domicilié au 12 rue Léon à Paris 18ème, est déclaré insalubre à titre remédiable , par le présent 
arrêté.  
 
Article 2.  – Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 

 

1. Afin de faire cesser durablement les condensatio ns qui s'y manifestent  :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement ; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants.  

2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités  : 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joint 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations 
de vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 

3. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes : 
- Assurer la sécurité des installations électriques  particulières de manière à ce qu’elles ne 

puissent pas être cause de trouble pour la santé des occupants.  
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- Prendre toutes dispositions pour permettre que la remise en service des installations se fasse 
en sécurité, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités européennes. 

4.  Afin d’assurer la salubrité par référence aux c aractéristiques du logement décent  : 
Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance 
adaptée au volume des pièces à chauffer. 
 

5. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément 
direct, des travaux prescrits ci-dessus, et sans le squels ces derniers demeureraient 
inefficaces.  

 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. – La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
Article 5. -  – Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies 
de droit et sera redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-
29-1 du code de la santé publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de 
Paris, du fait que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront 
mis à sa charge. 
 
Article 6.  – Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. –  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
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citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
 
Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 5 novembre 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  
 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
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l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
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fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
 - de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
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Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
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-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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CABINET DU PREFET 

 

Paris, le 8 novembre 2019 

A R R E T E   N °   2019-00878 

Modifiant provisoirement le stationnement 
certaines voies à Paris du 10 au 13 novembre 2019 

à l’occasion de plusieurs célébrations  
 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2512-13 et L.2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3,  
R.411-8 et R.411-25 ; 

Vu la saisine de la Maire de Paris du 05 novembre 2019 ; 

Considérant l’organisation de la cérémonie commémorative du 101ème 
anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918 à l’Arc de Triomphe le 11 novembre 2019 ; 

Considérant la tenue du Forum de la Paix au parc de la Villette, du 11 au 13 
novembre 2019 ; 

Considérant que ces manifestations impliquent de prendre des mesures 
provisoires de stationnement entre les 10 et 13 novembre 2019, nécessaires à leur bon 
déroulement et à la sécurité des participants ; 

Sur proposition du directeur de l’ordre public et de la circulation ; 

A R R E T E : 

Article 1er 

Le stationnement de tout véhicule à moteur est interdit du dimanche 10 novembre 
2019 à 20 heures 00 jusqu'au lundi 11 novembre 2019 à 14 heures 00, dans les voies ou 
portions de voies suivantes de Paris : 

…/… 
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 - 2 - 
 
 
 
 

 

 

8ème arrondissement : 

- rue Arsène Houssaye, de l’avenue des Champs-Elysées à l’avenue de Friedland ; 

- rue de Balzac, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- rue Washington, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- rue de Berri, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- rue de la Boétie, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- rue du Colisée, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- avenue Franklin D. Roosevelt, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres 
depuis l’avenue des Champs-Elysées ; 

- rue Jean Mermoz, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue 
des Champs-Elysées ; 

- avenue Matignon, côtés n° pairs et n° impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- avenue des Champs-Elysées, de la place Charles-de-Gaulle à la place de la 
Concorde ; 

- place de la Concorde ; 

- avenue Winston Churchill, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis 
l’avenue des Champs-Elysées ; 

- place Clemenceau ; 

- rond-point des Champs-Elysées -Marcel Dassault, en totalité ; 

- rue de Marignan, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue 
des Champs-Elysées ; 

- rue Marbeuf, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- rue Pierre Charron, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue 
des Champs-Elysées ; 

- rue Lincoln, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- rue Quentin Bauchart, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis 
l’avenue des Champs-Elysées ; 

- rue Bassano, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 
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- rue Galilée, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue des 
Champs-Elysées ; 

- avenue George V, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis l’avenue 
des Champs-Elysées ; 

- rue de Presbourg, de l’avenue Marceau à l’avenue des Champs-Elysées ; 

- rue de Tilsitt, de l’avenue des Champs-Elysées à l’avenue de Wagram ; 

- place Charles de Gaulle, de l’avenue Marceau à l’avenue de Wagram ; 

- avenue Marceau, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis la rue de 
Presbourg ; 

- avenue Wagram, de la place Charles de Gaulle à la place des Ternes ; 

- avenue Hoche, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis la rue de 
Tilsitt ; 

- avenue de Friedland, de la place Charles de Gaulle à la rue Arsène Houssaye ; 

16ème arrondissement : 

- rue de Presbourg, de l’avenue de la Grande Armée à l’avenue Marceau ; 

- place Charles de Gaulle, de l’avenue de la Grande Armée à l’avenue Marceau ; 

- avenue Marceau, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis la rue de 
Presbourg ; 

- avenue d’Iéna, chaussée centrale uniquement, de la place Charles de Gaulle à la 
rue Auguste Vacquerie ; 

- avenue Kléber, de la place Charles de Gaulle à la rue de Presbourg ; 

- avenue Victor Hugo, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis la rue 
de Presbourg ; 

- avenue Foch, côtés numéros pairs et impairs, sur 20 mètres depuis la rue de 
Presbourg ; 

- avenue de la Grande Armée, de la place Charles de Gaulle à la rue d’Argentine ; 

17ème arrondissement : 

- rue de Tilsitt, de l’avenue de Wagram à l’avenue de la Grande Armée ; 

- place Charles de Gaulle, de l’avenue de Wagram à l’avenue de la Grande Armée ; 

- avenue de la Grande Armée, de la place Charles de Gaulle au débouché du 
souterrain Etoile ; 

- avenue Carnot, de la place Charles de Gaulle à la rue de Tilsitt ; 

- avenue Mac Mahon, chaussée centrale uniquement, de la place Charles de Gaulle 
à l’avenue des Ternes ; 

- avenue Wagram, de la place Charles de Gaulle à l’avenue des Ternes. 
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Article 2 

Le stationnement de tout véhicule à moteur est interdit du lundi 11 novembre 
2019 à 07 heures 00 jusqu'au mercredi 13 novembre 2019 à 17 heures 00, dans les voies ou 
portions de voies suivantes à Paris 19ème : 

 
- boulevard Serrurier ; 

- avenue Jean-Jaurès, côtés impair, contre-allée incluse, partie comprise entre la 
place de la porte de Pantin à la rue Adolphe Mille ; 

- rue Edgar Varèse ; 

- avenue du Nouveau Conservatoire. 
 

Article 3 
 
Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 

infraction avec les dispositions des articles précités, les véhicules ayant servi à commettre ces 
infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux 
articles L325-1 à L325-3 du code de la route. 

 
Article 4 

 
Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules 

d’intérêt général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la 
route. 

 
Article 5 

 
Le directeur de l’ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 

proximité de l’agglomération parisienne de la préfecture de police et la directrice de la voirie 
et des déplacements de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de police et compte tenu des délais, sera affiché aux portes des mairies et des commissariats 
des arrondissements concernés, ainsi qu’à celles de la préfecture de police. Ces mesures 
prendront effet après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation correspondante. 

 
Le Préfet de Police, 
Pour le préfet de police 
La sous préfète 
directrice adjointe du 
cabinet 
 
 
Frédérique CAMILLERI 
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CABINET DU PREFET 

 
Arrêté n°  2019-00874 

instituant un périmètre de protection à l’occasion de la cérémonie officielle de 
célébration de l’armistice de la première guerre mondiale 

 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code la route, notamment ses articles R. 411-6 et R. 411-18 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3321-1 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public ; que, en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, il 
peut, en vue d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé à un risque d'actes de 
terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, instituer par arrêté motivé 
un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés ; que cet arrêté peut autoriser les agents mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du 
code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ces agents, ceux mentionnés à l'article 
20 et aux 1°, 1°bis et 1°ter de l'article 21 du même code à procéder, au sein du périmètre de 
protection, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces vérifications, à des 
palpations de sécurité et à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu’à la visite 
des véhicules susceptibles de pénétrer au sein de ce périmètre ; 

Considérant que, en application l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure, les 
personnes physiques exerçant l'activité mentionnée au 1° de l'article L. 611-1 du même code, 
spécialement habilitées à cet effet et agréées, à Paris, par le préfet de police peuvent, lorsqu'un 
périmètre de protection a été institué en application de l'article L. 226-1 du même code, 
procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité ; 

Considérant que les attentats et tentatives d’attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent le colis piégé qui a explosé à Lyon le 
vendredi 24 mai 2019 et l’attentat commis à la préfecture de police le 3 octobre 2019, qui a 
fait 4 morts et 1 blessé grave ; 
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Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 

biens par des mesures adaptées au niveau élevé et à la prégnance de la menace terroriste ; 

Considérant que le 11 novembre 2019 se déroulera dans la matinée la traditionnelle 
cérémonie officielle de célébration de l’armistice de la 1ère guerre mondiale, en présence du 
président de la République, qui se rendra successivement au pied de la statue de Georges 
Clémenceau, située dans le Jardin des Abords-du-Petit-Palais au 1, place Clémenceau, et à 
l’Arc de Triomphe, à laquelle assistera un nombreux public le long de l’avenue des Champs-
Elysées et autour de l’Arc de Triomphe ; que, dans le contexte actuel de menace très élevée, la 
cérémonie est susceptible de constituer une cible privilégiée et symbolique pour des actes de 
nature terroriste ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement de cette cérémonie ; que la mise en place d’un périmètre de protection 
comprenant l’Arc de Triomphe et l’avenue des Champs-Elysées à l’occasion de la cérémonie 
officielle de célébration de l’armistice de la première guerre mondiale à l'Arc de triomphe le 
11 novembre 2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Le lundi 11 novembre 2019, à compter de 06h30 et jusqu’à 15h00, il est institué un 

périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont réglementés 
dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 

 
Art. 2  - I. - Le périmètre de protection institué par l’article 1er est délimité par les voies 

suivantes, qui y sont incluses : 

- rue Tilsitt ; 
- rue de Presbourg ; 
- avenue des Champs-Elysées, dans sa totalité, incluant le Rond Point des Champs-Elysées et 

la place Clémenceau, ainsi que les voies y débouchant sur une distance de 50 mètres à partir 
de l’avenue. 

 
II. - Les points d’accès au périmètre sur lesquels des dispositifs de pré-filtrage et de filtrage 

sont mis en place sont situés : 

1° Réservés aux invités et participants : 

- à l’angle de la rue de Tilsitt et de l’avenue de Friedland ; 
- à l’angle de la rue Arsène-Houssaye et de la rue Lord Byron ; 
- à l’angle de la rue de Presbourg et de l’avenue Marceau. 
 
2° Accessibles au public : 

- à l’angle de la rue Balzac et de la rue Lord Byron ; 
- rue Washington, à hauteur du n° 2 ; 
- rue de Berri, à hauteur du n° 4 ; 
- rue La Boétie, à hauteur du n° 124 ; 
- rue du Colisée, à hauteur du n° 10 bis ; 
- à l’angle de la rue Franklin-D.-Roosevelt et de la rue de Ponthieu ; 
- à l’angle de la rue Jean Mermoz et de la rue de Ponthieu ; 
- à l’angle de l’avenue Matignon et de l’avenue Gabriel ; 

…/… 
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- à l’angle de l’avenue Winston Churchill et de l’avenue Dutuit ; 
- à l’angle de l’avenue Franklin-D.-Roosevelt et de la rue Jean Goujon ; 
- à l’angle de l’avenue Montaigne et de la rue Bayard ; 
- rue de Marignan, à hauteur du n° 16 ; 
- rue Marboeuf, à hauteur du n° 30 ; 
- rue Pierre Charron, à hauteur du n° 64 ; 
- rue Lincoln, à hauteur du n° 10 ; 
- à l’angle de la rue Quentin-Bauchart et de la rue Vernet ; 
- à l’angle de l’avenue George V et de la rue Vernet ; 
- à l’angle de la rue de Bassano et de la rue Vernet ; 
- à l’angle de la rue Galilée et de la rue Vernet. 
 
Art. 3  - Dans le périmètre institué et durant la période et le créneau horaire mentionnés par 

l’article 1er, les mesures suivantes sont applicables : 
 
I. - Mesures applicables aux usagers de la voie publique : 
 
1° Sont interdits : 

- Le port, le transport et l’utilisation des artifices de divertissement, des articles 
pyrotechniques, des armes à feu, y compris factices, et des munitions, ainsi que de tous objets 
susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir 
de projectile présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens, en particulier les 
bouteilles en verre ; 

- L’introduction, la détention, le transport et la consommation de boissons alcooliques, sauf 
dans les parties du périmètre régulièrement occupées par des restaurants et débits de boissons 
titulaires des autorisations nécessaires ; 

 
2° Les personnes ont l’obligation, pour accéder ou circuler à l'intérieur du périmètre, de se 

soumettre, à la demande des agents et personnels autorisés par le présent arrêté à procéder à ces 
vérifications, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, ainsi qu’à des palpations de 
sécurité ; 

 
3° Les riverains ainsi que les personnes qui pour des raisons professionnelles doivent 

accéder à l’intérieur du périmètre de protection sont invités à se signaler auprès de l’autorité 
de police afin de pouvoir faire l’objet d’une mesure de filtrage adaptée ; 

 
II. - Mesures accordant des compétences supplémentaires aux personnels chargés de la 

sécurité : 
 
1° Aux accès et à l’intérieur du périmètre de protection, les représentants sur place de 

l’autorité de police sont autorisés à prendre des mesures d’interdiction de l’arrêt, du 
stationnement et de la circulation des véhicules et à les lever ; 

 
2° Les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du code de 

procédure pénale et, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire, ainsi que les 
agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du même 
code sont autorisés à procéder, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces 
vérifications, à des palpations de sécurité, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, 
ainsi qu’à la visite des véhicules ; 
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III. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux agents et militaires en 

service chargés de la sécurité et du bon ordre. 
 
Art. 4  - Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 

infraction avec les dispositions du présent arrêté, celles qui refusent de se soumettre à 
l'inspection visuelle de leurs bagages à main, à leur fouille, à des palpations de sécurité ou à la 
visite de leur véhicule peuvent se voire interdire l’accès au périmètre institué par l’article 1er 
ou être conduite à l’extérieur de celui-ci, conformément à l’article L. 226-1 du code de la 
sécurité intérieure. 

 
TITRE II 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 5  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, la 

directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la secrétaire générale de 
la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police, transmis au 
procureur de la République de Paris, communiqué à la maire de Paris et consultable sur le site 
de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 8 novembre 2019 
 
 

Didier LALLEMENT 
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Arrêté n°  2019-00875 
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester dans le 

cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 9 novembre 2019 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4 et 78-2-5 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, 
au sein ou aux abords immédiats d'une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l'issue 
de laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis, de dissimuler 
volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ; que, en application de l’article R. 644-4 du 
même code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Paris, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous 
la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les 
lieux d'une manifestation et à ses abords immédiats à l’inspection visuelle et à la fouille des 
bagages, ainsi qu'à la visite de véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, 
conformément à l’article 78-2-5 du code de procédure pénale ; 

…/… 

Préfecture de Police - 75-2019-11-08-002 - Arrêté n° 2019-00875
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester dans le
cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 9 novembre 2019

64



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

-2- 
 
 
Considérant que le samedi 9 novembre prochain, des rassemblements de personnes se 

revendiquant du mouvement dit des « gilets jaunes » auront lieu à Paris pour un Acte 52 de la 
mobilisation ; que parmi ces personnes, certaines pourraient chercher à déambuler dans les 
rues de la capitale, avec pour objectif possible, de se rendre dans le secteur des Champs-
Elysées et de la présidence de la République ; 

Considérant que, lors de certains des samedis précédents, notamment le 16 mars dernier, le 
secteur des Champs-Elysées a connu, outre des scènes de vols et de pillages, des violences 
d’une exceptionnelle intensité et des dégradations graves commises par des groupes de 
casseurs mobiles, déterminés, habitués et intéressés au butin, avec pour objectifs d’en 
découdre avec les forces de l’ordre et de porter atteinte aux institutions et aux symboles du 
capitalisme ; que, encore tout récemment, le samedi 21 septembre dernier, environ 200 
personnes se revendiquant « Gilets Jaunes » ont tenté dès le début de journée de s’implanter 
directement, ou en provenance du quartier de la Madeleine, sur l’avenue des Champs-Elysées 
et dans les rues alentours, en commettant des dégradations et exactions, obligeant les forces de 
l’ordre à les contenir et à les disperser, jusque tard dans la soirée ; 

Considérant que, compte tenu du caractère systématique et récurrent de ces agissements 
depuis le début du mouvement dit des « gilets jaunes », qui excèdent le cadre de la liberté de 
manifestation et les désagréments qu’un rassemblement peut entraîner à l’égard des usagers 
dans ce secteur de la capitale, à la fois attractif et symbolique pour ce mouvement, des 
mesures de restriction ont été prises dans ce périmètre depuis le 23 mars dernier ; que depuis 
lors ce secteur n’a pas connu le même niveau élevé de dégradation et de violence, alors que 
des incidents se sont produits dans d’autres lieux de la capitale, en particulier lors de la 
manifestation intersyndicale du 1er mai dernier ; 

Considérant, d’autre part, que la place de la Concorde est située à proximité de la présidence 
de la République et du ministère de l’intérieur, mais également des ambassades des Etats-Unis 
et du Royaume Uni ; qu’elle se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des mesures 
particulières et renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans le 
contexte actuel de menace terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette place et les 
voies adjacentes situées dans le secteur de ces institutions ne constituent pas dès lors des lieux 
appropriés pour accueillir des manifestations revendicatives, en raison des fortes contraintes 
de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, par ailleurs, que, à la suite du grave incendie qui a touché la cathédrale Notre-
Dame de Paris, un périmètre d’interdiction a été mis en place pour des raisons de sécurité et 
de protection des personnes contre les pollutions ; que, dès lors, aucune manifestation 
revendicative ne saurait se tenir aux abords de ce périmètre où sont susceptibles de se 
rassembler le samedi 9 novembre prochain, à l’instar des jours précédents, de nombreux 
parisiens, fidèles et touristes venus se recueillir ou constater les dégâts de l’incendie et les 
travaux en cours pour sécuriser et restaurer l’édifice ; 

Considérant, en outre, que le samedi 9 novembre prochain de nombreux autres 
rassemblements et événements se tiendront dans la capitale et sa proche banlieue, qui 
mobiliseront fortement les services de police et de gendarmerie pour en assurer la sécurité et 
le bon déroulement, dans un contexte de menace terroriste qui sollicite à un niveau élevé les 
forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et des biens contre les 
risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit 

de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre 
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre 
public, à partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; que répondent à ces 
objectifs, des mesures qui définissent des périmètres dans lesquels des restrictions sont mises 
en œuvre, notamment à l’égard de rassemblements présentant des risques de troubles graves à 
l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et celle des sites et 
institutions sensibles que sont notamment l’Arc-de-Triomphe, la présidence de la République, 
le ministère de l’intérieur et la cathédrale Notre-Dame de Paris ; 

 
 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 

AINSI QUE LE PORT ET LE TRANSPORT D ’ARMES DANS CERTAINS SECTEURS DE LA CAPITALE  
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements déclarés, annoncés ou projetés de 

personnes se revendiquant des « gilets jaunes », ainsi que le port et le transport d’armes par 
nature et de tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code 
pénal, sont interdits le samedi 9 novembre 2019 : 

1° Avenue des Champs-Elysées, dans sa partie comprise entre la place Charles-de-Gaulle 
incluse et le rond-point des Champs-Élysées-Marcel-Dassault, et sur les voies 
perpendiculaires sur une distance de 100 mètres à partir de cette portion de l’avenue des 
Champs-Elysées, ainsi que dans un périmètre comprenant la présidence de la République et le 
ministère de l’intérieur et délimité par les voies suivantes, qui y sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue 

Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg 

Saint-Honoré ; 
- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue 

d’Anjou ; 
- Rue Boissy d’Anglas ; 
- Rue Royale ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue 

Avenue Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le 

Rond-point des Champs-Elysées ; 
- Rond-point des Champs-Elysées ; 
 
2° Dans le secteur de la cathédrale Notre-Dame de Paris, délimité par les voies suivantes, qui 

y sont incluses : 

- Boulevard du Palais ; 
- Quai de la Corse ; 
- Quai aux Fleurs ; 
- Quai de l’Archevêché ; 
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- Pont de l’Archevêché ; 
- Quai de la Tournelle ; 
- Quai de Montebello ; 
- Petit pont - Cardinal Lustiger ; 
- Quai du Marché Neuf ; 
- Boulevard du Palais. 
 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 
 
Art. 2  - Sont interdits à Paris le samedi 9 novembre 2019 aux abords et au sein des cortèges, 

défilés et rassemblements se revendiquant des « gilets jaunes », le port et le transport par des 
particuliers, sans motif légitime : 

 
- D’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 

- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, 
inflammables ou corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le 
gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, les solvants ; 

- D’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 

- D’équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés 
par les représentants de la force publique pour le maintien de l'ordre public. 

 
TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 3  - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des 

mesures complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la 
situation et lorsque les circonstances l’exigent. 

 
Art. 4  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation et la 

directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris 
et consultable sur le site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le  8 novembre 2019 

 
 
 
         Didier LALLEMENT 
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Arrêté n°   2019-00876 
instituant un périmètre de protection comprenant le parc de la Villette à l’occasion de la 

cérémonie d’ouverture de la deuxième édition du Forum de Paris sur la Paix 
les 11, 12 et 13 novembre 2019 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code la route, notamment ses articles R. 411-6 et R. 411-18 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 211-11 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3321-1 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public ; que, en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, il 
peut, en vue d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé à un risque d'actes de 
terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, instituer par arrêté motivé 
un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés ; que cet arrêté peut autoriser les agents mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du 
code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ces agents, ceux mentionnés à l'article 
20 et aux 1°, 1°bis et 1°ter de l'article 21 du même code à procéder, au sein du périmètre de 
protection, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces vérifications, à des 
palpations de sécurité et à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu’à la visite 
des véhicules susceptibles de pénétrer au sein de ce périmètre ; 

Considérant que, en application l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure, les 
personnes physiques exerçant l'activité mentionnée au 1° de l'article L. 611-1 du même code, 
spécialement habilitées à cet effet et agréées, à Paris, par le préfet de police peuvent, lorsqu'un 
périmètre de protection a été institué en application de l'article L. 226-1 du même code, 
procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que les attentats et tentatives d’attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent les trois attaques terroristes meurtrières 
commises dans l’Aude le 23 mars 2018, celle qui a eu lieu dans la soirée du 12 mai 2018 à 
Paris et l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, ainsi que, plus récemment, le colis piégé qui a explosé à Lyon le vendredi 24 mai 2019 
et l’attentat de la préfecture de police le 3 octobre 2019, qui a fait 4 morts et 1 blessé grave ; 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées au niveau élevé et à la prégnance de la menace terroriste ; 

Considérant que les 11, 12 et 13 novembre 2019 se tiendra, à la Grande Halle de La Villette, 
la deuxième édition du Forum de Paris sur la Paix ; que le 12 novembre aura lieu cérémonie 
officielle d’ouverture en présence de plusieurs chefs d’Etat et de gouvernement dont le 
président de la République française et d’un nombreux public qui, dans le contexte actuel de 
menace très élevée, sont susceptibles de constituer une cible privilégiée et symbolique pour 
des actes de nature terroriste, ainsi que la cérémonie elle-même ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement de cette cérémonie ; que la mise en place d’un périmètre de protection 
comprenant le parc de la Villette à l’occasion de la deuxième édition du Forum de Paris sur la 
Paix de Paris répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
INSTITUTION D ’UN PERIMETRE DE PROTECTION  

 
Art. 1er - Le lundi 11 novembre entre 10h00 et 21h00, le mardi 12 novembre entre 06h00 et 

20h00 et le mercredi 13 novembre entre 07h00 et 17h00, il est institué un périmètre de 
protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont réglementés dans les 
conditions fixées aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 

 
Art. 2  - I. - Le périmètre de protection institué par l’article 1er est délimité par les voies 

suivantes, qui y sont incluses : 

- avenue Jean-Jaurès (chaussée exclue), de la rue Adolphe Mille à la Porte de Pantin ; 
- porte de Pantin ; 
- boulevard Sérurier ; 
- galerie de l’Ourcq ; 
- place du Rond-point des Canaux ; 
- quai de la Marne ; 
- Quai de Metz ; 
- Quai de la Garonne ; 
- rue Adolphe Mille, jusqu’à l’avenue Jean-Jaurès. 
 
II. - Les points d’accès au périmètre sur lesquels des dispositifs de pré-filtrage et de filtrage 

sont mis en place sont situés : 

- à l’angle de la rue Edgard Varèse et de la rue Adolphe Mille  
- à l’angle de la rue Adolphe Mille et de l’avenue Jean-Jaurès côté impair, 
- à l’angle de la galerie de l’Ourcq et du boulevard Sérurier, 
- à l’angle de la Porte de Pantin et du boulevard Sérurier, 
- au 211 de l’avenue Jean-Jaurès, à l’entrée de la place de la Fontaine aux Lions. 

                                                                                                                                   .../… 

Préfecture de Police - 75-2019-11-08-003 - Arrêté n° 2019-00876
instituant un périmètre de protection comprenant le parc de la Villette à l’occasion de la
cérémonie d’ouverture de la deuxième édition du Forum de Paris sur la Paix
les 11, 12 et 13 novembre 2019

70



 Art. 3  - Dans le périmètre institué et durant le jour et le créneau horaire mentionnés par 
l’article 1er, les mesures suivantes sont applicables : 

 
I. - Mesures applicables aux usagers de la voie publique : 
 
1° Sont interdits : 

- Le port, le transport et l’utilisation des artifices de divertissement, des articles 
pyrotechniques, des armes à feu, y compris factices, et des munitions, ainsi que de tous objets 
susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir 
de projectile présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens, en particulier les 
bouteilles en verre ; 

- L’introduction, la détention, le transport et la consommation de boissons alcooliques, sauf 
dans les parties du périmètre régulièrement occupées par des restaurants et débits de boissons 
titulaires des autorisations nécessaires ; 

- L’accès des animaux dangereux au sens des articles L. 211-11 et suivants du code rural et 
de la pêche maritime, en particulier les chiens des 1ère et 2ème catégories ; 

 
2° Les personnes ont l’obligation, pour accéder ou circuler à l'intérieur du périmètre, de se 

soumettre, à la demande des agents et personnels autorisés par le présent arrêté à procéder à ces 
vérifications, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, ainsi qu’à des palpations de 
sécurité et, uniquement par les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l'article 
16 du code de procédure pénale et, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire, 
ainsi que les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 
21 du même code, à la visite de leur véhicule ; 

 
3° Les riverains ainsi que les personnes qui pour des raisons professionnelles doivent 

accéder à l’intérieur du périmètre de protection sont invités à se signaler auprès de l’autorité 
de police afin de pouvoir faire l’objet d’une mesure de filtrage adaptée ; 

 
II. - Mesures accordant des compétences supplémentaires aux personnels chargés de la 

sécurité : 
 
1° Aux accès et à l’intérieur du périmètre de protection, les représentants sur place de 

l’autorité de police sont autorisés à prendre des mesures d’interdiction de l’arrêt, du 
stationnement et de la circulation des véhicules et à les lever ; 

 
2° Les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du code de 

procédure pénale et, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire, ainsi que les 
agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du même 
code sont autorisés à procéder, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces 
vérifications, à des palpations de sécurité, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, 
ainsi qu’à la visite des véhicules ; 

 
III. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux agents et militaires en 

service chargés de la sécurité et du bon ordre. 
 
 

…/… 
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Art. 4  - Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, celles qui refusent de se soumettre à 
l'inspection visuelle de leurs bagages à main, à leur fouille, à des palpations de sécurité ou à la 
visite de leur véhicule peuvent se voire interdire l’accès au périmètre institué par l’article 1er 
ou être conduite à l’extérieur de celui-ci, conformément à l’article L. 226-1 du code de la 
sécurité intérieure. 

 
TITRE II 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 5  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, la 

directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la secrétaire générale de 
la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police, transmis au 
procureur de la République de Paris, communiqué à la maire de Paris et consultable sur le site 
de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 8 novembre 2019 
 
 
 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

Arrêté n°  2019-00877 
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester dans le 

cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le lundi 11 novembre 2019 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4 et 78-2-5 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, 
au sein ou aux abords immédiats d'une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l'issue 
de laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis, de dissimuler 
volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ; que, en application de l’article R. 644-4 du 
même code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Paris, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous 
la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les 
lieux d'une manifestation et à ses abords immédiats à l’inspection visuelle et à la fouille des 
bagages, ainsi qu'à la visite de véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, 
conformément à l’article 78-2-5 du code de procédure pénale ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que le lundi 11 novembre prochain, des rassemblements de personnes se 

revendiquant du mouvement dit des « gilets jaunes » auront lieu à Paris; que parmi ces 
personnes, certaines pourraient chercher à déambuler dans les rues de la capitale, avec pour 
objectif possible, de se rendre dans le secteur des Champs-Elysées et de la présidence de la 
République, notamment dans le cadre de la cérémonie de l’armistice de la première guerre 
mondiale ; 

Considérant que, lors de certains des samedis précédents, notamment le 16 mars dernier, le 
secteur des Champs-Elysées a connu, outre des scènes de vols et de pillages, des violences 
d’une exceptionnelle intensité et des dégradations graves commises par des groupes de 
casseurs mobiles, déterminés, habitués et intéressés au butin, avec pour objectifs d’en 
découdre avec les forces de l’ordre et de porter atteinte aux institutions et aux symboles du 
capitalisme ; que, encore tout récemment, le samedi 21 septembre dernier, environ 200 
personnes se revendiquant « Gilets Jaunes » ont tenté dès le début de journée de s’implanter 
directement, ou en provenance du quartier de la Madeleine, sur l’avenue des Champs-Elysées 
et dans les rues alentours, en commettant des dégradations et exactions, obligeant les forces de 
l’ordre à les contenir et à les disperser, jusque tard dans la soirée ; 

Considérant que, compte tenu du caractère systématique et récurrent de ces agissements 
depuis le début du mouvement dit des « gilets jaunes », qui excèdent le cadre de la liberté de 
manifestation et les désagréments qu’un rassemblement peut entraîner à l’égard des usagers 
dans ce secteur de la capitale, à la fois attractif et symbolique pour ce mouvement, des 
mesures de restriction ont été prises dans ce périmètre depuis le 23 mars dernier ; que depuis 
lors ce secteur n’a pas connu le même niveau élevé de dégradation et de violence, alors que 
des incidents se sont produits dans d’autres lieux de la capitale, en particulier lors de la 
manifestation intersyndicale du 1er mai dernier ; 

Considérant, d’autre part, que la place de la Concorde est située à proximité de la présidence 
de la République et du ministère de l’intérieur, mais également des ambassades des Etats-Unis 
et du Royaume Uni ; qu’elle se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des mesures 
particulières et renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans le 
contexte actuel de menace terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette place et les 
voies adjacentes situées dans le secteur de ces institutions ne constituent pas dès lors des lieux 
appropriés pour accueillir des manifestations revendicatives, en raison des fortes contraintes 
de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, par ailleurs, que, à la suite du grave incendie qui a touché la cathédrale Notre-
Dame de Paris, un périmètre d’interdiction a été mis en place pour des raisons de sécurité et 
de protection des personnes contre les pollutions ; que, dès lors, aucune manifestation 
revendicative ne saurait se tenir aux abords de ce périmètre où sont susceptibles de se 
rassembler le lundi 11 novembre prochain, à l’instar des jours précédents, de nombreux 
parisiens, fidèles et touristes venus se recueillir ou constater les dégâts de l’incendie et les 
travaux en cours pour sécuriser et restaurer l’édifice ; 

Considérant, en outre, que le lundi 11 novembre prochain de nombreux autres 
rassemblements et événements se tiendront dans la capitale et sa proche banlieue, qui 
mobiliseront fortement les services de police et de gendarmerie pour en assurer la sécurité et 
le bon déroulement, dans un contexte de menace terroriste qui sollicite à un niveau élevé les 
forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et des biens contre les 
risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit 

de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre 
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre 
public, à partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; que répondent à ces 
objectifs, des mesures qui définissent des périmètres dans lesquels des restrictions sont mises 
en œuvre, notamment à l’égard de rassemblements présentant des risques de troubles graves à 
l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et celle des sites et 
institutions sensibles que sont notamment l’Arc-de-Triomphe, la présidence de la République, 
le ministère de l’intérieur et la cathédrale Notre-Dame de Paris ; 

 
 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 

AINSI QUE LE PORT ET LE TRANSPORT D ’ARMES DANS CERTAINS SECTEURS DE LA CAPITALE  
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements déclarés, annoncés ou projetés de 

personnes se revendiquant des « gilets jaunes », ainsi que le port et le transport d’armes par 
nature et de tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code 
pénal, sont interdits le lundi 11 novembre 2019 : 

1° Avenue des Champs-Elysées, dans sa partie comprise entre la place Charles-de-Gaulle 
incluse et le rond-point des Champs-Élysées-Marcel-Dassault, et sur les voies 
perpendiculaires sur une distance de 100 mètres à partir de cette portion de l’avenue des 
Champs-Elysées, ainsi que dans un périmètre comprenant la présidence de la République et le 
ministère de l’intérieur et délimité par les voies suivantes, qui y sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue 

Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg 

Saint-Honoré ; 
- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue 

d’Anjou ; 
- Rue Boissy d’Anglas ; 
- Rue Royale ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue 

Avenue Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le 

Rond-point des Champs-Elysées ; 
- Rond-point des Champs-Elysées ; 
 
2° Dans le secteur de la cathédrale Notre-Dame de Paris, délimité par les voies suivantes, qui 

y sont incluses : 

- Boulevard du Palais ; 
- Quai de la Corse ; 
- Quai aux Fleurs ; 
- Quai de l’Archevêché ; 
 

…/… 
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- Pont de l’Archevêché ; 
- Quai de la Tournelle ; 
- Quai de Montebello ; 
- Petit pont - Cardinal Lustiger ; 
- Quai du Marché Neuf ; 
- Boulevard du Palais. 
 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 
 
Art. 2  - Sont interdits à Paris le lundi 11 novembre 2019 aux abords et au sein des cortèges, 

défilés et rassemblements se revendiquant des « gilets jaunes », le port et le transport par des 
particuliers, sans motif légitime : 

 
- D’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 

- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, 
inflammables ou corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le 
gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, les solvants ; 

- D’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 

- D’équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés 
par les représentants de la force publique pour le maintien de l'ordre public. 

 
TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 3  - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des 

mesures complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la 
situation et lorsque les circonstances l’exigent. 

 
Art. 4  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation et la 

directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris 
et consultable sur le site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le  8 novembre 2019 

 
 
 
         Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 
Arrêté n°  2019-00880 

portant mesures de police applicables à Paris en vue de prévenir les risques de troubles de troubles à 
l’ordre public à l’occasion des cérémonies commémoratives du lundi 11 novembre 2019 

 
Le préfet de police, 

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 et L. 2512-14 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4 et 78-2-5 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-2 et L. 325-1 à L. 325-3 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 
que, en application de l’article L. 2512-14 du même code, il y réglemente les conditions de 
circulation ou de stationnement pour des motifs liés à la sécurité des personnes et des biens, 
notamment en cas de manifestation de voie publique à caractère revendicatif ; 

Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, au 
sein ou aux abords immédiats d'une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l'issue de 
laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis, de dissimuler 
volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ; que, en application de l’article R. 644-4 du même 
code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de l’amende prévue 
pour les contraventions de la 4ème classe ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Paris, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous la 
responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les lieux 
d'une manifestation et à ses abords immédiats à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages, 
ainsi qu'à la visite de véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, 
conformément à l’article 78-2-5 du code de procédure pénale ; 

Considérant que les cérémonies commémoratives du lundi 11 novembre prochain à Paris 
rassembleront les plus hautes autorités civiles et militaires françaises et de nombreux 
représentants du corps diplomatiques, ainsi que des centaines de spectateurs ; qu’elles se 
dérouleront en plein air sur la place Clémenceau, les Champs-Elysées et la place de l’Etoile, 
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qu’elles constituent un événement sensible en raison du nombre et de la qualité des personnes qui 
y assistent ; 

Considérant que ces cérémonies se tiennent dans un contexte social et revendicatif tendu, 
marqué par la récurrence de manifestations violentes durant lesquelles les forces de l’ordre sont 
systématiquement prises à partie par une frange radicale des manifestants; qu’à Paris notamment, 
ces manifestations ont pris la forme, à plusieurs reprises, de cortèges sur les Champs-Elysées et la 
place de l’Etoile ayant donné lieu à des actes de vandalisme de biens publics et privés ; que seules 
les interdictions de manifester dans ce secteur ont permis de prévenir efficacement la réitération 
de tels actes ; 

  Considérant que certains groupes se revendiquant des « gilets jaunes » appellent à manifester à 
nouveau sur les Champs-Elysées, et que les cérémonies du 11 novembre 2019 sont considérées 
par ces groupes comme une occasion d’interpeller les plus hautes autorités, notamment le chef de 
l’Etat, à travers un rassemblement ou une manifestation revendicative qui se tiendrait sur le 
parcours des cérémonies ; 

  Considérant que le caractère éminemment solennel de ces cérémonies ne saurait être troublé par 
des manifestations revendicatives qui se tiendraient, de surcroît, dans un secteur qui sera 
fortement fréquenté par un public venu assister aux cérémonies, parmi lequel se trouvent de 
nombreux enfants (groupes scolaires) et des personnes âgées, notamment des anciens 
combattants ; que dans ces conditions, il appartient à l’autorité de police compétente de préserver 
la sécurité des biens et des personnes ; 

  Considérant, en outre, que le lundi 11 novembre prochain de nombreux autres événements se 
tiendront dans la capitale, sa périphérie et en province, qui mobiliseront fortement les services de 
police et de gendarmerie pour en assurer la sécurité et le bon déroulement, dans un contexte de 
menace terroriste qui sollicite à un niveau élevé les forces de sécurité intérieure pour garantir la 
protection des personnes et des biens contre le risque d’attentat, dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé, et notamment aux abords des cérémonies du 11 novembre prochain 
compte tenu de leur sensibilité ; que ces forces ne sauraient être détournées de leur mission 
prioritaire de lutte anti-terroriste sur les lieux où se dérouleront les cérémonies ; 

  Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit de 
manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre les 
mesures adaptées, et nécessaires et proportionnées en vue d’assurer la sécurité des institutions de 
la République les plus menacées, que sont la présidence de la République, le ministère de 
l’intérieur et les lieux sur lesquels se dérouleront les cérémonies du lundi 11 novembre prochain à 
Paris ; que répondent à ces objectifs, des mesures qui définissent des périmètres dans lesquels des 
restrictions sont mises en œuvre, notamment à l’égard de rassemblements présentant des risques 
de troubles graves à l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et celle 
des sites et institutions sensibles ;   

                                                             Arrête : 

 
TITRE PREMIER 

MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT REVENDICATIF AINSI QUE LE PORT ET LE 

TRANSPORT D’ARMES DANS CERTAINS SECTEURS DE LA CAPITALE  
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs déclarés, annoncés ou projetés, 

ainsi que le port et le transport d’armes par nature et de tous objets susceptibles de constituer une 
arme au sens de l'article 132-75 du code pénal, sont interdits le lundi 11 novembre 2019 dans le 
périmètre compris à l’intérieur des rues suivantes : 
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 - Rue Royale partie comprise entre la rue du Faubourg Saint-Honoré comprise et la place de la 
Concorde ; 

 - Place de la Concorde en sa totalité ;  

 - Pont de la Concorde en sa totalité ; 

 - Cours la Reine entre la place de la Concorde et le pont des Invalides non compris ;  

 - Place du Canada ;  

 - Rue François 1er en sa totalité ; 

 - Avenue Georges V entre la rue François 1er et la rue Vernet ;  

 - Rue Vernet de l’avenue Georges V à la rue Galilée ;  

 - Rue Galilée entre la rue Vernet et la Place de l’Uruguay ;  

 - Rue Jean Giraudoux entre la rue Galilée et l’avenue des Portugais ; 

 - Avenue des Portugais ;  

 - Avenue Kleber entre l’avenue des Portugais et la rue de Presbourg ;  

 - Rue de Presbourg entre l’avenue de Kleber et l’avenue de la Grande Armée ;  

 - Avenue de la Grande Armée entre la rue de Presbourg et la rue de Tilsit ;  

 - Rue de Tilsit entre l’avenue de la Grande Armée et l’avenue Mac Mahon ;  

 - Avenue Mac Mahon entre la rue de Tilsit et la rue Troyon ;  

 - Rue Troyon ;  

 - Avenue de Wagram entre la rue Troyon et la rue Beaujon ;  

 - Rue de Beaujon ;  

 - Place Guillaumin ;  

 - Rue Lamenais ; 

 - Rue de Washington entre la rue Lamenais et la rue d’Artois ;  

 - La rue d’Artois entre la rue de Washington et la rue de Berri ;  

 - Rue de Berri entre la rue d’Artois et la rue de Ponthieu ;  

 - Rue de Ponthieu ;  

 - Avenue Matignon entre la rue de Ponthieu et l’avenue Gabriel ;   

 - Avenue Matignon non comprise entre l’avenue Gabriel comprise et la rue de Penthièvre 
comprise ;  

 - Avenue Delcassé non comprise ;  

 - Avenue de la Béotie non comprise entre l’avenue Delcassé non comprise et la place Saint- 
Augustin ; 

 - Boulevard Malesherbes non compris entre l’avenue de la Béotie et la place de la Madeleine non 
comprise ; 

 - Rue Royale non comprise entre la place de la Madeleine non comprise et la rue du Faubourg 
Saint-Honoré comprise.   

   Art. 2 - A compter de 06h00, le lundi 11 novembre 2019, et jusqu’à la fin des cérémonies 
commémoratives du 11 novembre à Paris, la circulation des véhicules à moteur est interdite dans 
le périmètre défini à l’article 1er. 
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   Art. 3  - Sur décision expresse du représentant sur place de l’autorité de police et sur 
justification, les véhicules des riverains, des personnes pratiquant des soins à domicile, des 
personnes à mobilité réduite et des professionnels devant intervenir dans les secteurs de 
restriction prévus par le présent titre peuvent être autorisés à circuler dans le périmètre et voies 
mentionnés à l’article 1er.  

   Art. 4    -  Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux véhicules de sécurité et 
de secours. 

  Art. 5  - Les véhicules en infraction avec les dispositions du présent titre peuvent être 
immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325.3 du 
code de la route. 

  Art.  6   -  Les mesures prévues par le présent titre peuvent être levées ou rétablies sur décision 
prise par le représentant sur place de l’autorité de police, en fonction de l’évolution de la 
situation.  

 

                                                      TITRE II :  

MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DU PERIMETRE DE SECURIT E MISE  

EN PLACE POUR  LES CEREMONIES DU 11 NOVEMBRE  

 
Art. 7  - Sont interdits à Paris le lundi 11 novembre 2019 aux abords et au sein du périmètre de 

sécurité des cérémonies commémoratives du 11 novembre, tel que défini à l’article 1er, le port et 
le transport par des particuliers, sans motif légitime : 

 
- D’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 
- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, inflammables ou 

corrosifs, au sens de l’article du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen eut du 
Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le gaz, l’alcool à brûler, 
le méthanol, la térébenthine, le white spirit, l’acétone, les solvants ;  

- D’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 
- D’équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés par 

les représentants de la force publique pour le maintien de l’ordre public. 
 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES  

 
  Art. 8 – Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des mesures 
complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la situation et 
lorsque les circonstances l’exigent.  

 
Art. 9  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 

directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur opérationnel des 
services techniques et logistiques, la directrice du renseignement, le directeur de la police 
judiciaire et la secrétaire générale de la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de police, communiqué au procureur de la République de Paris et consultable sur le site de la 
préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le  8 novembre 2019 
 

Didier LALLEMENT 
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